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VVootteess  nnoommiinnaattiiffss  ssuurr  lleess  mmoottiioonnss    
 
 
 
Une motion pure et simple est une motion qui vise uniquement à passer à l’ordre du jour.  La 
motion pure et simple a la priorité de droit sur toutes les autres motions, à l’exception de la 
motion de confiance.  L’adoption d’une motion pure et simple entraîne la caducité de toutes les 
autres motions (art.92bis du Règlement de la Chambre). 
 
Si plusieurs motions de recommandation portent sur le même objet, celles déposées par des 
interpellateurs ont, lors du vote, la priorité de droit sur celles déposées par d'autres membres.  
L'ordre du vote est, pour chacune de ces deux catégories de motions, déterminé par l'ordre 
dans lequel celles-ci ont été déposées.  
 
 
 

VOTES : 
 

1. sur les motions déposées en conclusion de l'interpellation de : 
 

- M. André Frédéric à la ministre des Affaires sociales et de la Santé publique sur "le 
non-renouvellement de projets menés dans le cadre Plan national Cancer " (n° 96) 

(développée en réunion publique de la commission de la Santé publique, de l’Environnement et du Renouveau 
de la société du 26 janvier 2016) 

 
Deux motions ont été déposées (MOT 54 096/001) 

 
- une motion de recommandation par André Frédéric (PS) 
- une motion pure et simple par Renate Hufkens (N-VA), Dirk Janssens (Open VLD), 
 Nathalie Muylle (CD&V) et Yoleen Van Camp (N-VA) 

 
La motion pure et simple est adoptée par 76 voix contre 60 

 
 
 
2. sur les motions déposées en conclusion de l'interpellation de : 

 
- Mme Barbara Pas à la secrétaire d’État à la Lutte contre la pauvreté, à l’Égalité des 

changes, aux Personnes handicapées, et à la Politique scientifique, chargée des 
Grandes Villes, adjointe au ministre des Finances sur "les compétences usurpées 
pures qui sont encore exercées par la secrétaire d’État" (n° 101) 

(développée en réunion publique de la commission de l’Économie, de la Politique scientifique, de l’Éducation, 
des Institutions scientifiques et culturelles nationales, des Classes moyennes et de l’Agriculture du 
26 janvier 2016) 

 
Deux motions ont été déposées (MOT 54 101/001) 

 
- une motion de recommandation par Barbara Pas (VB) 
- une motion pure et simple par Bert Wollants (N-VA) 

 
La motion pure et simple est adoptée par 86 voix contre 50 
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3. sur les motions déposées en conclusion de l'interpellation de : 
 

- Mme Julie Fernandez Fernandez au ministre de la Défense, chargé de la Fonction 
publique sur "le démantèlement annoncé de la Mémoire au niveau fédéral" (n° 105) 

(développée en réunion publique de la commission de la Défense nationale du 27 janvier 2016) 

 
Deux motions ont été déposées (MOT 54 105/001) 

 
- une motion de recommandation par Julie Fernandez Fernandez (PS), 
 Stéphane Crusnière (PS), Sébastian Pirlot (PS) et Éric Thiébaut (PS) 
- une motion pure et simple par Peter Buysrogge (N-VA), Gautier Calomne (MR), 
 Renate Hufkens (N-VA) et Tim Vandenput (Open VLD) 

 
La motion pure et simple est adoptée par 77 voix contre 59 

 
 


